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Seules les cases non ombragées doivent être complétées
Les personne identifiées présent lhmiiiaire sont reportées aiitomat foniiiiia ires.

R-3669-2008/2 13/02/2009 au 26/06/2009

EBMI

Paule Hamelin 18 Externe L, Place Ville-Marie, 37e étage, Montréal (Québec)

Pierre Legault 31 Externe L, Place Ville-Marie, 37e étage, Montréal (Québec)

Michel Soucy 7 liiterne 480 bou!. de la Cité, Gatineau (Québec)

Pascal Cormier 7 Interne 480 bou!. de la Cité, Gatineau (Québec)

Bill Marshall 683 Aberdeen St., Frederictoii (New Brunswick)

n/i- nia

nIa 1
----

nIa

i Correspond au nombre d'années d'exercice du droit ou de la profession complétées au début du dossier.

2 Une ressource est interne si elle est à l'emploi de l'intervenant.
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Budget de participation

cette s'il de Ibis.
léc des COlits

R-.J669c200.si2 ~¡Ö~!2009 ~u 2l¡06¡~(j09
.. -..........._-i...~'-.~..~~ --~ ~~~:~::-~~::~ :-~~

ÉBMI

1. Sujets ou enjeux faisant l'objet de cette estimation

2. Exposé des objectifs de la participation et de l'impact des sujets abordés
sur l'intérêt de l'intervenant

3. Moyens et services requis
3. i Services de témoin expert, d'expeii-conseil et d'analyste

a) Mandat de chaque personne affectée au dossier
b) Description de l'expertise particulière de chaque personne sur les sujets abordés
c) Currculum vitae, avec le détail des expériences pertinentes aux sujets abordés

3.2 Autres moyens requis
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Sommaire des frais réclamés

Seule case 25 du présent formiilaire, reliée aux fì'ais intérimaires rcÇllS. doit être remplie de façon électronique. Les
autres renseignements doivent être saisis électroniquement aux pages 1 3 4 5

R~~l'Ø9~2008/2 13/02Î2()9 aû 26/06/2009

EBMl

/Type de ressources
Honoraires

Avocats 30;00 10,00 9 9.33,00

50,00 l?~qq 8.07057 $.:::.: :':.::,(.;', '.'.. ............................ ........m......'.........,._........._....,..._~...~~~,

50;OQ io;()o 14.~99,$0 $
fiif

0,00 nl.a .". $

O,PO 000'.'. ....~ $..

35,00 32 903l07 $

$

407,t)8 $

.#VALEUR!

t'ILW,

- $
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Seules les cases non être de électronique par l'intervenant.

R,3(j69.2ØOS),Z i ~fl2/2()0~àU ~61()6!:MØ9

SEMI

lieures

220,00 $

220,00 $

- $

- $

- $

- $

- $

- $

1 133,00 $'PaQI.e Hamelin
30,00

10,00

P:it)rteLegault
0,00

(h): 0,00

¡Or 0,00

0,00 1-

0,00 1

0,00
.--~7';~-r~~~~:;

0,00
0,00

MichelSøi:çý
25,00 110,00 $

424,88 $
5,00 1 10,00 $-

25,00 1 10.00 $
495,69

1000 110,00 $

0,00 - $
0,00 $

0,00 - $--~
0,00

1

- $
0,00

0,00 - $

PasçålCònniet

1 Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et à l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les

honoraires, elle peut toutefois l'exiger de l'intervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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Seules les cases non doivent èlre complciées de Inçon clecironique par tiniervenanl.

R~%6'9.20081i .13/tlt/¡20!ì9ali 2610612009

I3ßMr

HONORAIRES (suite)

Taux: boraire~ Sous-total

BiH Marshall
50,00 220.00 $

1 699,50 $ 4-
10,00 220.00 $~--

0.00 220,00 $
0,00 $ $----

0.00 220,00 $~
Audience

899,50
10,00

beures

0.00 0,00 $

0,00 - $ 0,00 0,00 $

$

ras\"

0.00 - $
0,00 $

0.00 - $

0,00 - $
0,00 $

0,00 - $

T Audience

0,00

Experts-conseil

J Le nombre d'heures s'applique à la préparation et à l'audience.

2 Le taux horaire s'applique à la préparation et l'audience. Même si la Régie n'exige pas la production du registre horaire comme pièce justificative pour les honoraires, elle

peut toutefois l'exiger de l'intervenant, sur demande, dans les 3 ans suivant la date de la décision de la Régie relative au paiement des frais.
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Seules les cases non ombragées doivent être complétées de façon lectToniqne par l'intervenant.

~3669';2(lQ812 1 N()2a(j09au 29¡(j6!~q(l?.. ...'T' .-' .'~'~'.'. ~'~.L'.-'""... .... ........... ........... ....
EBMI

200 8,34 $

~

$1

f

$

$

$

911,33 $ 118,45 $ 1 029,

Total

13 5,00 $ 1 2 34,76 $

t
$ 0 $

$ 0 $

$ 0 $

+ ~--
$ 0

our)

(à confirmer,
sous réserve)

$

1 L'intervenant doit, pour chaque montant réclamé, fournir les pièces justiticativeset, lorsque le total réclamé réfère à plusieurs pièces, foumir une note qui concilie les

dépenses encourues avec ce formulaire.
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Seules les cases non ombragées doivent être complétées de façon électronique par l'intervenant
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BaMl

-T--- ---- ---

--J~
1

- $~-- _.._----~-~ --

--- -- --
-

-

-- -- --
-

---

-~-
-

._---- - --
-

1----~
-

-

-
1-
1

--
1 -

1

~--- -------

1-

$ $

eaiie

i Le paricipant à la séance de travail est une ressource interne s'il est à l'emploi de l'intervenant.
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AFFinA VIT

Numéro de dossier. R-3669-2008/2

EBMINom de l'intervenant:

Je, soussigné, , déclare solennement ce qui suit:
(nom et occupation)

1. Je suis le mandataire dûment autorisé de l'intervenant pour déposer la présente demande de paiement de
frais et j'ai une connaissance personnelle du dossier;

2. Les montants réclamés correspondent aux travaux effectués dans le présent dossier;

3. Les frais sont exacts et conformes au Guide de paiement de frais des intervenants;

4. Le registre horaire et les pièces justificatives existent, ils seront conservés durant le délai prescrit par le
Guide et seront produits sur demande à la Régie.

1
1

1
1

, 1
1

1
1

Déclaré solennellement devant moi,

à

Et j'ai signé,

le e jour de
200

(signature de lajJant)

Commissaire à l'assermentation
(nom, signature et sceau)

Je, soussigné, , déclare solennement ce qui suit:

1. Je suis le mandataire dûment autorisé de
regroupement intervenant;

, membre du
(nom du membre)

2. Ce membre est désigné par l'intervenant comme le responsable du paiement de toutes les factures du

regroupement.

Déclaré solennellement devant moi, Et j'ai signé,

à

le e jour de
200

(signature de lajJant)

Commissaire à lassermentation
(nom, signature et sceau)
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